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L’une des plus grandes difficultés que rencontrent les personnels gérontologiques 

et les familles dans l’accompagnement des personnes âgées dépendantes, tant à 

domicile qu’au sein des établissements médico-sociaux, est bien la liberté d’aller 

et venir. Si on parle fréquemment du respect de l’autonomie des personnes âgées, 

on se heurte à plusieurs obstacles à garantir l’assurance des conditions d’un total 

respect de leur autonomie. 

En effet, parmi ces obstacles, se situent toutes les postures antagonistes qui 

cherchent à conjuguer la sécurité et la liberté des personnes âgées. Cet axe 

contradictoire met en tension des débats de principe qui ont peine à s’ouvrir sur 

des solutions pratiques et nourrissent, de ce fait, des oppositions éthiques voire 

des conflits (entre professionnels, entre familles et professionnels, etc.) 

À l’occasion de sa 98ème journée régionale, la Société Auvergne-Rhône-Alpes de 

Gérontologie a fait le choix de mettre au débat d’idées mais aussi d’expériences 

cette question. L’objectif est moins d’avoir la prétention de lui apporter une réponse 

que d’enrichir un débat qui parfois se referme un peu trop sur lui-même en 

convictions clivées et polémiques. 

Nous avons fait appel à des représentants des principales disciplines susceptibles 

d’éclairer la réflexion, qu’ils soient médecin gériatre, philosophe, juriste ou 

gestionnaire d’établissements de santé, et nous les confronterons à des praticiens 

qui sont, au quotidien, en prise avec le sujet. 

La matinée sera consacrée aux conférences plénières afin de poser la 

problématique et de confronter dans un débat contradictoire les savoirs et les 

opinions. L’après-midi sera réservée aux témoignages de personnes âgées, de 

professionnels et des conférenciers du matin pour mettre en place le débat 

d’expériences avant de s’ouvrir sur un large échange avec les personnes présentes. 

Les conclusions chercheront à mettre en perspective une nouvelle lecture de la 

question et de ses applications dans le quotidien de l’accompagnement et du soin 

apportés aux personnes âgées. 

 

Pr Jacques Gaucher 

Président de la Société Auvergne-Rhône-Alpes de Gérontologie 
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9h00 ACCUEIL CAFÉ 

 
9h30  ALLOCUTIONS D’OUVERTURE par :  
 

 Pr Jacques Gaucher, Président de la Société 
Auvergne-Rhône-Alpes de Gérontologie 
 

 M. Xavier Odo, Maire de Grigny  
 

 Mme Laura Gandolfi, Vice-présidente de la 

Métropole de Lyon, en charge du déploiement des 

politiques de solidarités en direction des personnes 

âgées et personnes en situation de handicap 

 
10h00-12h00 : CONFÉRENCES de : 

 
 10h00 : M. Jacques Bérard, Directeur d’hôpital 

« La liberté d’aller et de venir : approche en 

psychiatrie et en gériatrie » 
 

 10h30 : Pr François Blanchard, Professeur Emérite 

des Universités, Praticien Hospitalier, CHU de Reims 
« Une réflexion éthique sur la liberté des personnes 

réputées dépendantes » 

 
 11h00 : Mme Safia Bouabdallah, Maitre de 

Conférences, Droit Privé, Université Jean Monnet, 

Saint-Étienne 
« Ce que la loi nous propose et nous impose » 

 

 11h30 : Pr Jean-Philippe Pierron, Philosophe, 
Université de Bourgogne, Directeur de la Chaire 

Valeurs du soin  

« Espace sécurisé, espace sécurisant : pour quelle 

autonomie ? » 

 
12h00-12h45 : ÉCHANGES AVEC LA SALLE (par questions écrites) 

 
12h45-14h15 : PAUSE DÉJEUNER  

 (sur place) 

MATIN 



https://societe-gerontologie-ara.fr/ 
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14h15 :  PRÉSENTATION/INTRODUCTION & PROJECTION DU 

FILM « Le collectionneur » : 
 

M. Jean-Paul Barbot, Directeur de l’OSPA (Office 

Stéphanois des Personnes Âgées) 
 

RÉACTION au film :  
 

 Pr Régis Gonthier, Membre de l’Académie de 

Médecine et Médecin gériatre, CHU Saint-Étienne  
 Dr Gérard Ribes, Psychiatre, ex Professeur associé de 

psychologie du vieillissement, Lyon 

 
14h45 :  TABLE RONDE ANIMÉE par Mme Stéphanie Plasse, 

Responsable du Service Lien Social à l’OVPAR (Office 
Villeurbannais des Personnes Âgées et des Retraités) autour 

de la thématique « Libertés d’aller et venir : comment gérer 

le risque ? » :  
 

 Mme Jeanne Taveau, Directrice de Résidom - ACPPA, 
accompagnée d’une personne âgée 
 

 Mme Sabrina Loison, Coordinatrice du centre 
d’écoute RhônALMA 
 

 Mme Émilie Allain, Ergothérapeute du CRIAS 

 
16h00 : ÉCHANGES AVEC LA SALLE (par questions écrites) 

 
16h45 :  CONCLUSIONS DE LA JOURNÉE 

Pr Jacques Gaucher  
 

 
 

Ce programme peut faire l’objet de modifications 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

Modalités d’inscription 

 Les inscriptions sont à retourner avec leur règlement (ou le bon de commande) au 
CRIAS et sont retenues par ordre d’arrivée et dans la limite des places disponibles. 

 Frais d’inscription – Repas inclus sur place 
(Cette journée peut être intégrée au plan de formation - Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 

82 69 12 991 69 auprès du Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes) 

50 € Tarif public (avant le 24 octobre 2019) - 60 € (après le 24 octobre 2019) 
30 € Tarif demandeur d’emploi & étudiant en formation initiale (joindre un justificatif)   

35 € Tarif réservé pour les groupes de retraités déjà constitués à partir de 20 personnes 

La facture valant convention de formation et l’attestation de présence seront envoyées 
directement à l’employeur. 

 Conditions d’annulation : le remboursement des sommes versées reste possible dès lors que 

l’annulation de l’inscription nous parvient AVANT le 7 novembre 2019. Après cette date, aucun 
remboursement ne sera accordé, ni pour une absence signifiée le jour-même. 

 

Modalités d’accès 

CENTRE CULTUREL ÉDOUARD BRENOT 
5 rue Waldeck Rousseau - 69520 GRIGNY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Venir en voiture :  

Itinéraire :   Plan de la Ville de GRIGNY  

Coordonnées GPS : 45°36'24.1"N 4°47'13.6"E 

Stationnement : gratuit derrière le centre culturel 

 

 Venir en transport en commun :  

 Avec les TCL : lignes 78 & 80 arrêt « Centre Chervet » 
http://www.tcl.fr/Me-deplacer/Itineraires 

 Avec la SNCF : Gare Grigny-le Sablon puis Bus ligne 80 

http://www.tcl.fr/Me-deplacer/Itineraires
https://www.google.com/maps/place/Centre+Culturel+%C3%89douard+Brenot/@45.6063378,4.7845605,17z/data=!4m5!3m4!1s0x47f4e68dabc67e6b:0x7f7fe5e06ff12169!8m2!3d45.6063378!4d4.7867492
http://www.mairie-grigny69.fr/Grigny-Pratique/Plans-de-la-ville/Plan-de-la-ville


Bulletin d’inscription 

98ème Journée régionale de Gérontologie | jeudi 28 novembre 2019 

Entre liberté et privation, liberté d’aller et venir des personnes âgées 

 

 
Modalités d’inscription 

 L’inscription lisiblement remplie est à retourner accompagnée de son règlement avant le 15 novembre 2019 au 
CRIAS, 71C cours Albert Thomas, 69003 Lyon. 

 L’inscription est enregistrée par ordre d’arrivée et dans la limite des places disponibles. 

 /!\ Le remboursement des sommes versées reste possible dès lors que l’annulation de l’inscription nous parvient 

AVANT le 7 novembre 2019. Après cette date, aucun remboursement ne sera accordé, ni pour une absence signifiée 
le jour-même. 
 

 Participant (1 seul bulletin par participant) 

Nom : ……………………………………………………………………. Prénom : ………………………………………………… 

Profession/Fonction : ……………………………………………………Tél : …………………………………………………… 

Email indispensable (chaque participant recevra une confirmation électronique de son inscription. De même si l’inscription 
n'a pu être prise en compte). 

………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Organisme 

 Nom et adresse : 

………………………………………………………………………………………………………………………...…………………

…………………………………………………….…………………………..................................................................................

...............................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................ 

Adresse de facturation si différente :  
…………………………………………………………………………………………………..........................................................

...............................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................... 

  

Paiement  

(inscription prise en compte uniquement si accompagnée du règlement ou du bon de commande) 

  par chèque libellé au nom du CRIAS 

  par virement bancaire (bon de commande à joindre) 

Caisse d’Epargne Rhône-Alpes LYON - IBAN : FR76 - 1382 - 5002 - 0008 - 7713 - 4806 - 611 
Merci d’indiquer en libellé de votre paiement la mention « JRG 2019 ». 

Renseignements 

Pascale Genton :  

p.genton@criasmieuxvivre.fr | 04 78 62 55 85 

Frais d’inscription/personne - Déjeuner lunch sur place inclus 

   50 € Tarif public AVANT LE 24 OCTOBRE 2019 

   60 € Tarif public APRÈS LE 24 OCTOBRE 2019 

   30 € Tarif demandeur d’emploi & étudiant en formation initiale (joindre un justificatif)   

   35 € Tarif réservé pour les groupes de retraités déjà constitués à partir de 20 personnes 


